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Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux

Châlons-en-Champagne, le 22 juin 2006
Présidente : 

Hélène DUPONT (DRASS Champagne-Ardenne)

Vice-Présidents : 

Nadine WEISSLEIB (DRASS Ile-de-France)

Patrick BECU (DRASS Rhône-Alpes)

Secrétaires : 

Catherine OGE (DRASS Pays de la Loire)


Yves TSCHIRHART (DRASS Alsace)






La Présidente 






de la Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux






à 

Madame la Ministre de la Santé, de la Jeunesse et des Sports






Direction de l’Hospitalisation 






et de l’Organisation des Soins (DHOS)






Sous Direction de l’Organisation du système de soins

Bureau des réseaux, complémentarités et recomposition des activités de soins (O3) 






14, avenue Duquesne






75 350 Paris 07 SP
OBJET : 

Projet de circulaire relative à la chimiothérapie à domicile dans le cadre des réseaux de santé et charte du réseau de santé organisant la chimiothérapie à domicile.

Vous m’avez adressé, en date du 5 juin 2007, un courrier accompagné d’un projet de circulaire et de charte organisant la chimiothérapie à domicile dans le cadre des réseaux de santé (et ses annexes), dans le but de recueillir mon avis sur ce projet. 



Après lecture des différents documents, j’ai l’honneur de vous indiquer que les points suivants ont retenu toute mon attention :

· il apparaît opportun d’insister sur la formalisation du suivi des formations reçues par les professionnels de santé du réseau et prévues à l’article 3 de la charte par la tenue d’un cahier de formation ;

· les pharmaciens impliqués dans le réseau ne sont pas explicitement indiqués dans l’article 5 de la charte alors qu’une interruption ou une absence de traitement du patient entraînent des répercussions importantes sur leur activité (gestion du planning des cures, de l’élimination des déchets concentrés,  coût…) ;

· le dernier alinéa de l’article 7 pourrait être modifié comme suit : « les infirmiers sont autorisés à prescrire les dispositifs médicaux pour perfusion à domicile mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 13 avril 2007 » ;

· l’article 8 pourrait être modifié comme suit : 

· 2ème alinéa : « …après confirmation de la prescription auprès du pharmacien gérant de la PUI à la suite… »,

· 3ème alinéa : « …par le pharmacien de la PUI responsable de la préparation et de la dispensation des médicaments anticancéreux… »,

· 5ème alinéa : « la préparation des anticancéreux est réalisée en conformité avec les bonnes pratiques mentionnées à l’article L. 5121-5 du CSP, dans une unité centralisée de préparation placée sous responsabilité pharmaceutique de la PUI réglementairement autorisée pour cette activité.
…la préparation peut être réalisée dans la PUI autorisée pour la préparation des anticancéreux d’un établissement de santé. », en cohérence avec les contrats de bon usage des médicaments et produits et prestations,

· 6ème alinéa : remplacer « durée de conservation » par « date et heure limites d’utilisation » (homogénéité avec l’annexe 1 relative au colisage).

Par ailleurs, les modalités d’inspection de ce nouveau dispositif ne sont pas précisées explicitement.

Enfin, la conférence des pharmaciens inspecteurs régionaux s’interroge sur la valeur ajoutée du pharmacien d’officine dont le rôle précis n’est pas décrit dans la présente charte.









Hélène DUPONT








       Présidente de la Conférence

Copie :
M. le Président de la conférence des directeurs régionaux des affaires sanitaires et sociales – à l’attention du CTRI de référence compétent.
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